
    
 

INVITATIONINVITATIONINVITATIONINVITATION    
 

Application du deuxième décret de la loi Termites   
 

Madame, Monsieur,  
 
Depuis novembre 2007, la loi impose de nouvelles mesures de protection des bâtiments neufs 
contre les attaques de termites souterrains. 
 
Si vous êtes constructeur, architecte ou prescripteur, vous êtes responsable de la conformité du 
dispositif  installé par rapport à ces nouvelles exigences. 
 
En association et avec la participation active du FCBA , la Ste Paraxilo (Paraxilocentre) certifiée  
CTB-A+ de votre région, organise une conférence-débat afin d’informer les acteurs de la 
construction sur cette réglementation, ainsi que sur les différents systèmes de protection validés 
et leurs modalités de mise en œuvre. 
 

Pour faire le point sur la situation actuelle, nous aurons le plaisir de vous accueillir, 
 

le jeudi 4 février 2010 à 17h00 pour une conférence  – débat 
à l’Amphithéâtre de la Chambre des Métiers de BOURG ES 

 
A l’issue de celle-ci, un cocktail permettra de poursuivre les échanges et de faciliter les contacts, 
pour ceux qui le souhaitent. 
Restant à votre disposition, nous vous prions d’agréer, Madame, Monsieur, l’expression de nos 
salutations les meilleures. 
 

Conférence du jeudi 4 février 2010 à 17h00  
à l’Amphithéâtre de la Chambre des Métiers de BOURG ES 

 
Réponse  à nous retourner   par fax : 02.48.50.25.4 3 - par email : paraxilocentre@paraxilocentre.com  
Votre contact : Monsieur TISSIER - Tél : 02.48.20.4 7.89 
 
Société : …………………………… 
 
Nom : …………………………. Prénom : …………………………. 
 
Adresse : ………………………………………………………………... 
 
Code postal : ……………………. Ville : ……………………………… 
 
Tél : ………………………………. Fax : ………………….…… 
 
Email : ……………………………………………………………………. 
 
 Je m’inscris à la conférence du jeudi 4 février 2010  
 
Cocktail  oui    non (cocher votre choix) 

 

 

 



Informations pratiques 

Programme 
 

 
Informations pratiques : 

 

Programme 
 

� Accueil et introduction de Michel Tissier, Sté Paraxilo (Paraxilocentre) 

 

� Présentation du procédé Termimesh 

Intervention de Jean-Yves Perroux, Ste Ensystex 

 

� Contexte biologique et réglementation  
Intervention de Marc Jequel – Chef du Laboratoire de biologie – FCBA 

 

� Les différentes techniques de protection des bâtiments neufs 
Intervention de Philippe Paquet – Responsable de l’Unité Certification - FCBA 

 

� Les professionnels de la lutte anti-termite : le partenaire 

 privilégié des acteurs du bâtiment 

Intervention de Nathalie Bergeret – Responsable de la Marque CTB-A+ - FCBA 

 

� Table ronde : responsabilité et Obligations des acteurs 
 Avec la participation de la CAPEB, du CETE (Centre d’étude Technique de  

 l’Equipement) et de l’assureur Gras Savoye 

 

 

COCKTAIL 

 

Date : jeudi 4 février 2010 à 17h00  
Lieu : Amphithéâtre de la Chambre des Métiers de BO URGES (plan en annexe) 
Votre contact : Monsieur Michel Tissier Tél : 02.48 .20.47.89 



information pour vous rendre à : 
 

L’Amphithéâtre de la Chambre des Métiers de BOURGES  
40 rue Moyenne 

18000 BOURGES 
Tél. : 02 48 69 70 71 - Fax : 02 48 69 70 69 

(parking) 
 

site internet : www.cm-18.fr  
 
 

 


